
Un CDD à temps partiel est-il soumis aux mêmes limites ?

Réponse courte

Un CDD à temps partiel est soumis aux mêmes limites qu'un CDD à temps plein. Les règles concernant la durée

maximale (24 mois renouvellements inclus), le nombre de renouvellements, les motifs de recours et le délai de

carence s'appliquent sans distinction liée au volume horaire.

Les modalités de rupture anticipée, la période d'essai, l'indemnité de fin de contrat et les mentions obligatoires sont

également identiques. Seules la durée du travail et la rémunération sont adaptées, calculée au prorata du temps

effectif, sans pouvoir être inférieure au salaire social minimum proportionnel. Tout fractionnement artificiel de

contrats pour contourner la durée maximale engage la responsabilité de l'employeur et peut donner lieu à une

requalification en CDI devant le tribunal du travail.

Définition

Le CDD à temps partiel est un contrat de travail conclu pour une durée précise, soumis aux mêmes règles de

durée maximale que les autres CDD, dont la durée hebdomadaire de travail est inférieure à la durée légale ou

conventionnelle applicable à l'entreprise. Il combine les caractéristiques du CDD et du temps partiel, impliquant

que l'exécution du travail s'effectue selon un horaire réduit, tout en étant limitée dans le temps. Ce contrat doit être

établi par écrit et mentionner expressément la durée du travail convenue ainsi que les modalités de sa répartition.

Conditions d’exercice

Le recours au CDD à temps partiel est soumis aux mêmes conditions restrictives que le CDD à temps plein. Les

règles s'appliquent sans distinction liée au volume horaire.

Condition Règle applicable

Motif de recours Tâches précises et temporaires (remplacement, accroissement d'activité, saisonniers)

Durée maximale 24 mois renouvellements compris

Nombre de renouvellements Maximum 2 renouvellements

Délai de carence À respecter entre deux CDD successifs pour le même salarié sur le même poste

Mentions obligatoires Durée hebdomadaire ou mensuelle du travail et répartition des horaires

Égalité de traitement Conformément aux articles L.123-1 et suivants du Code du travail
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Modalités pratiques

Le CDD à temps partiel doit comporter l'ensemble des mentions obligatoires prévues pour tout CDD, avec des

précisions supplémentaires liées au temps partiel.

Élément Contenu

Durée du travail Durée hebdomadaire ou mensuelle précisément définie

Répartition des horaires Jours et heures travaillés

Rémunération Au prorata du temps de travail effectif, ? SSM proportionnel

Droits sociaux Congés, formation et protection sociale proratisés

Modification des horaires Avenant écrit obligatoire pour toute modification

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de veiller à la justification précise du recours au CDD à temps partiel et de documenter

rigoureusement le motif dans le contrat. Toute imprécision ou absence de mention obligatoire expose l'employeur à

une requalification en CDI, avec toutes les conséquences financières afférentes.

Il convient d'informer le salarié sur ses droits spécifiques liés au temps partiel, notamment en matière d'accès à la

formation et de calcul des droits sociaux. Lors de la succession de CDD à temps partiel, il est impératif de respecter

les délais de carence et de ne pas fractionner artificiellement des contrats pour contourner la durée maximale

autorisée. La consultation préalable de la délégation du personnel est requise en cas de modification substantielle

des horaires, conformément aux obligations de représentation du personnel. En cas de suspension du contrat, les

règles applicables restent identiques.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 à L.122-12 Régime général des CDD

Art. L.123-1 à L.123-7 Dispositions spécifiques au travail à temps partiel

Art. L.123-1 et s. Égalité de traitement et protection contre la discrimination (temps partiel)

Conventions collectives Dispositions plus favorables, sous réserve de conformité avec la loi impérative

Jurisprudence nationale Limitations identiques quel que soit le volume horaire
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Il est essentiel de formaliser par écrit chaque élément du CDD à temps partiel, en particulier la répartition des horaires, afin d'éviter

tout risque de requalification ou de litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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